
DOSSIER ICPE 
ENREGISTRE-

MENT

Une prestation d’accompagne-
ment globale dans la constitu-
tion du dossier d'ICPE.

Procédure 
d’enregistrement pour les 
activités intermédiaires 



Nos atouts

Notre 
méthodologie

 ■ Novallia offre une prestation globale 
• Visite initiale sur site
• Établissement du classement ICPE
• Rédaction des différentes pièces constitutives du 

dossier
• Assistance au suivi administratif, après dépôt du 

dossier

 ■ Des clients satisfaits 
M. Bricolage, Chanel, Disney 

 ■ Un accompagnement adapté
à la situation du site, au classement ICPE et au régime 
administratif (Déclaration, Enregistrement et Autorisation).

La législation prévoit trois types de procédures, en fonc-
tion de la dangerosité des activités mentionnées dans 
la nomenclature : 
• une procédure d’autorisation pour les activités pré-

sentant de graves dangers ou inconvénients, 
• une procédure d’enregistrement pour les activités 

intermédiaires et 
• une procédure de déclaration pour les activités les 

moins polluantes et les moins dangereuses. 

Dans les trois cas, l’exploitant de l’installation doit dé-
poser un dossier administratif en Préfecture. 

NON Classé

Autorisation

Autorisation 
avec servi-

tudes

Déclaration Déclaration 
contrôlée

Enregistre-
ment



 ■ Phase 1 : Questionnaire 
préalable et visite de site

Un questionnaire préalable à une visite de site est adressé 
au client afin de préparer la collecte des informations 
indispensables à la rédaction du dossier. Il permet entre 
autre de déterminer le classement ICPE du site.

La visite du site permet, quant à elle :
• un état de situation précis du volume des activités 

et de la configuration du site
• collecter les informations nécessaires à la rédaction 

du dossier
• planifier l’ensemble des actions à mener pour réa-

liser le dossier

Par la suite, plusieurs visites intermédiaires peuvent être 
organisées pour récupérer des informations complémen-
taires, ou faire un point d’avancement.

 ■ Phase 2 : Constitution du dossier 

D’une manière générale, un dossier d’enregistrement est constitué selon ce schéma :

Dossier 
d'enre-
gistre-
ment 

complet

Consultation des 
conseils municipaux 

(par les maires)

Présentation 
au CODERST

Préfecture Décision  
préfectorale

Instruction du 
dossier 

Enregistre-
mentConsultation du 

public en mairie et 
sur internet (par les 

préfectures

Étude d'impact + 
étude de dangers + 

notice H&S

(si zone sensible ou cumul d'impacts ou 
sollicitation d'aménagement des pres-

criptions générales par l'exploitant)

2 semaines après la 

consultation du public

4 semaines

si modifi-
cations des 

prescriptions 
générales

Délai de l'ensemble de la procédure : environ 8 mois depuis la conformité du dossier



Le dossier est constitué des pièces suivantes :
• lettre de demande d’enregistrement comprenant 

un descriptif des activités du site, un bilan régle-
mentaire et une analyse des impacts de l’activité 
sur son environnement

• les pièces annexes
• plans réglementaires
• études annexes complémentaires (Bruit, ATEX, 

Foudre …)

 ■ Phase 3 : Validation avant dépôt du dossier
Une dernière réunion est organisée pour le rendu final 
du dossier. Cette réunion permet une dernière relecture 
du dossier, avant dépôt en préfecture.

 ■ Phase 4 : Accompagnement dans les 
réponses aux services de l’état

Novallia propose à ses clients un accompagnement pour 
répondre aux administrations après dépôt du dossier.

Pour tout renseignement, visitez 
notre site web  www.novallia.fr
ou contactez votre ingénieur 
chargé d’affaires à 
contact@novallia.fr
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